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Ce plan de division n'a pas fait l'objet d'un bornage contradictoire, 

les limites de propriété ne sont donc pas définies juridiquement.
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A

Usage privé

Usage collectif

LEGENDE

AMENAGEMENT

Enrobé noir

Espace vert

Candélabre (position indicative)

Aire de présentation pour collecte des ordues ménagères

STATIONNEMENT ET ACCES

Place de stationnement simple

Place de stationnement réservée aux PMR

Deux places de stationnements fixes non closes

(Largeur : 6m - Profondeur : 5m)

VEGETATION

REGLES D'URBANISME

Haie ornementale plantée par le lotisseur

Arbre à planter - à conserver

Emprise du permis d'aménager

Côte altimétrique voirie

Cotation des parcelles

Voie à double sens de circulation

-18.50-

Bande d'implantation obligatoire de

toute ou partie de la construction de 0 à 5 m

(au minimum une pièce d'habitation à l'exception du garage seul)

P

Emplacement des énergies

Marge de recul de 5 m minimum de la construction

Arbre à supprimer

Noue

Deux places de stationnements non fixes non closes

(Largeur : 6m - Profondeur : 5m)

et translation admise

99.99

REPARTITION DES USAGES

SAINTE SOULLE

EMPRISE DU PERMIS

D'AMÉNAGER

LA GABARDELIERE

PLU

LE PROJET DANS SON CONTEXTE

Echelle : 1/2000 Sans Echelle

Sans Echelle

N

N

Les superficies ne seront définitives qu'après bornage des lots

M. PACAUD Philippe - Géomètre Expert - Ingénieur E.S.G.T.
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Lotissement

Commune de Sainte-Soulle

GPM immobilier

"Les Orchidées"

La Gabardelière

Planimétrie rattachée au système RGF93 - Zone 5 (CC46)

(Géoréférencement Teria)
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